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Lieux Nuisances constatées Propositions du CIL
Rue de l’Effort Tirs de mortiers – Rodéos – 

Rue Georges Gouy
(pétition de l’association 

AGIR) 

Trafic de drogue  de 10h30 à 22h30 à la vue des résidents. 
Jeux de foot tard le soir après le couvre feu dans les rues,

Quartier Yves Farge 
/Varille /Debourg 

(courrier de collectifs 
d’habitants le 8/09/2020)

Rodéos sur les trottoirs à proximité d’école.
Nuisances nocturnes

Square angle 
Girard/Leclerc

Trafic de drogue à proximité du lycée

Rue du Rhône
3 agressions en novembre 2020, agresseurs visionnés par 
caméras, près de la caserne des pompiers.

Stade du Colombier

Nuisances sonores nocturne sans respect du voisinage et du 
couvre-feu. 
Dégradation du domaine privé et public, 
 (intrusions dans un immeuble et incendie)
Trafic de drogue.

Stade Clémenceau
Nuisances sonores nocturne sans respect du voisinage et du 
couvre-feu, sans port du masque.
Jeux de ballons rue Bancel, rebonds sur les voitures 

Place Gabriel Péri

Marché sauvage,
Vente illicite de cigarettes et d’objets volés, 
Trafic de drogue, 
Nuisances sanitaires et sonores, 
Bagarres, 
Prostitution

Réinventer la place sans délai pour la transformer
radicalement : espaces verts, nouveau mobilier urbain,
en s'appuyant sur l’analyse effectuée par Sur&tis, mais
sans forcément aller jusqu'à déplacer l'arrêt du tramway, 

- Actions communes police municipale et nationale, 
douane, justice en définissant les modalités de 
collaboration entre ces différentes parties.
- Formation des municipaux aux côtés des nationaux,
- Possibilité d’avoir recours à des sociétés spécialisées 
dans la formation de la police municipale afin de faire 
face aux problématiques sécuritaires. 
- Augmenter la vidéo-surveillance avec amélioration de 
la qualité.
- Saisie des 2 roues utilisés,
- Interventions d'équipe de médiateurs municipaux,
- Implication et représentation des habitants et 
associations
 (voir ci-dessous circulaire ministérielle relative au 
CLSPD).
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CLSPD 
(Conseil 
Local de 

Sécurité et de 
Prévention de la 

Délinquance)

En aucun cas nous devons abandonner aux voyous des quartiers qui peuvent devenir des zones de non droit et plus nous 
attendons, plus les dégâts seront importants à terme.

Aussi il faudrait mettre en place des mesures d’exception avec diagnostic entre élus, autorités, justice et médiateurs,
représentant des habitants via les associations, pour faire cesser toutes ces activités illégales dans les quartiers, avec
nomination d’un responsable (voir CLSPD ci-dessous),

Conclusion :

Convocation des mineurs avec les parents au sein d’une maison de la famille et de la parentalité (à créer).
Pour les délinquants sans papiers une obligation de quitter le territoire. Exécution de la peine sans délai.

Pour les autres, s’appuyer sur les médiateurs et la justice pour trouver des solutions susceptibles de faire revenir le 
calme et la sérénité dans les quartiers (travaux  d’intérêt général par exemple).

Comment sanctionner les fauteurs de troubles

Une circulaire du premier ministre du 23 décembre 2020 a pour objet la mise en œuvre opérationnelle de la stratégie 
nationale de prévention de la délinquance 2020-2024.
A ce titre les préfets doivent encourager les Maires à recruter et former un coordinateur au Conseil Local de Sécurité et 
de Prévention de la Délinquance (CLSPD). 
D’autre part l’Axe 03 précise que la population doit être un nouvel acteur de la prévention et de la délinquance, en 
associant les associations de quartiers ou de commerçants, les conseils citoyens au fonctionnement du CLSPD. 
La Mairie de Lyon a t-elle prévue de mettre en œuvre ces dispositions ?
Si oui, le CIL demande à participer au CLSPD.


